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Prix de l’innovation sociale  
en Essonne 2013 

 
Règlement de l’appel à manifestation d’intérêt 

 
 
 
 
 
Article 1 – Objet  
 
Le prix de l’innovation sociale est organisé par le Conseil général de l’Essonne, en collaboration avec 
le comité partenarial constitué d’acteurs essonniens de l’Economie sociale et solidaire. Identifié 
comme une priorité d’action, le repérage et la valorisation d’initiatives innovantes sont des enjeux forts 
pour le développement de l’ESS sur le territoire essonnien.  
 
A travers ce prix, l’objectif est de faire émerger des solutions entrepreneuriales nouvelles répondant à 
des problématiques sociales du territoire. A travers ce prix, c’est une réponse à la complexité et la 
spécificité de l’innovation sociale qu est visée, réponse qui passe par un coaching et une mise en 
réseau 
 
C’est cette mise en réseau d’acteurs de tous horizons, avec des angles de vue différents qui permet 
de travailler collectivement à des réponses innovantes à donner  à des besoins sociaux. Cette 
dynamique est lancée  par une « Matinée des Solutions »,  méthodologie présentée par le Mouvement 
des Entrepreneurs Sociaux (réflexion collective autour de la confrontation entre une problématique à 
résoudre et le témoignage d’un exemple de réponse non exclusif, mais un modèle économique réussi 
et pérenne). Au-delà de ce premier évènement, qui a valeur, d’exemple, et qui pour des raisons 
pratiques porte sur 2 thématiques sociales, la démarche est élargie à tous les besoins sociaux de 
l’Essonne. Pour ce faire, les candidats   sont invités à répondre à un Appel à Manifestation d’Intérêt,  
avec à la clé un prix  qui recouvre  à la fois un accompagnement à la construction de projets à 
caractère innovant et social, une dotation financière et une mise en valeur médiatique. 
 
 
Article 2 – Participants 
 
Le prix est ouvert à tous les organismes de l'économie sociale et solidaire : personnes physiques et 
personnes morales (entreprise à finalité sociales, associations, mutuelles, fondations…), situés sur le 
territoire essonnien ainsi qu'à tous porteurs de projet entrepreneurial à finalité sociale, qu'il soit 
individuel ou collectif,.   
Les personnes physiques peuvent être des salariés d’entreprises (individu ou collectif d’entreprise).   
 
 
Article 3 – Projet d'innovation sociale : définitio n  
 
L’Appel à Manifestation d’Intérêt vise des projets d’innovation sociale dont les caractéristiques ont été 
établies par l’AVISE (Agence de valorisation des initiatives socio-économiques). 
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Article 4 – Critères de sélection des projets qui b énéficieront d’un accompagnement 

 
Les projets seront sélectionnés selon les critères suivants : 
 

- le caractère innovant de l'initiative 
- son intérêt général et son utilité sociale et environnemental (exemple : création d'emplois, 

développement durable et solidaire des territoires…) 
- sa capacité d'évolution vers un modèle économique pérenne 
- son caractère partenarial 

 
Le niveau de maturité des projets soumis sera l’élément pondérateur des critères l’AVISE listés à 
l’article précédant, et peut-être donner lieu à des catégories. 
 
Article 5 – Dossier de candidature 
 
Le formulaire de candidature peut être téléchargé sur le site du Conseil général : essonne.fr 
 
Le dossier de candidature comprendra : 

- le formulaire de candidature dûment complété 
- tout document annexe : écrit ou vidéo présentant le projet 

 
Les dossiers sont à envoyer par courrier postal (Conseil général, DDER, boulevard de France 91012 
EVRY CEDEX), au plus tard le 6 mai, le cachet de la poste faisant foi, ou par e-mail contact : 
innovation.sociale@cg91.fr    
 
Article 6 – Calendrier  
 

• 11 avril 2013, de 8h30 à 13h : « Matinée des solutions » à l’université d’Evry, et lancement de 
l’Appel à manifestation d’intérêt 

• 6 mai 2013 : Clôture de l’Appel à manifestation d’intérêt 
• Mai 2013 : Instruction des dossiers reçus et sélection par le collectif d’accompagnement des 

dossiers qui seront accompagnés pendant 6 mois (10 dossiers maxi.) 
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• De mai à octobre 2013 : construction des projets avec le soutien du collectif 
d’accompagnement : accompagnement collectif + individuel 

• Fin octobre : audition des porteurs de projet par le jury partenarial 
• Novembre : remise des Prix de l’innovation sociale pendant le mois de l’ESS 

 
 
Article 7 – Dotation 
 
Le prix de l'innovation sociale sera remis lors d'un événement organisé lors du mois de l'Economie 
sociale et solidaire en novembre 2013. Il fait l'objet d'une dotation globale de 25 000€ qui pourra se 
décliner en plusieurs prix. 
 
 
Article 8 – Présélection  
 
Le Conseil général, sur avis du collectif d’accompagnement (article 9), opérera une présélection des 
dossiers de candidature sur la base du respect du présent règlement et des critères de sélection 
mentionnés à l'article 4. Dix projets au maximum seront retenus à l'issus de cette première étape de 
sélection. 
 
 
Article 9 – Accompagnement  
 
Les candidats présélectionnés seront secondés dans la formalisation de leur projet par un coaching 
pour accéder aux ressources d'accompagnement du territoire, pendant une durée un peu plus de 5 
mois. Ce collectif est composé des acteurs de l’accompagnement en Essonne : AEE, Essonne Active, 
CCIE et CMA, RESIF, les 2 CAE, etc. 
 
Cet accompagnement, qui vise à faciliter le montage des projets pour les amener à maturité au terme 
des 5 mois d’accompagnement, sera composé de  temps collectifs et de  temps individuels.  
 
 
La candidature au Prix de l’innovation sociale vaut engagement de participation à cette phase 
d’accompagnement. 
 
 
Article 10 – Sélection  
 
Un jury, composé de personnalités reconnues pour leurs compétences dans le domaine de 
l’innovation et de l’économie sociale et solidaire, opérera la sélection définitive parmi les candidats sur 
la base des critères d'évaluation mentionnés à l'article 4 ainsi que sur la base de la qualité du 
montage du projet effectué lors des 5 mois d'accompagnement.  
 
 
Article 11 – Communication, presse, diffusion de l' information  

 
Les candidats garantissent l'exactitude des renseignements qu'ils produisent et qu'ils devront 
éventuellement justifier à la demande du jury. Ils bénéficieront de fortes retombées presse. 
 
Le  prix s’intègre dans un plan de communication global du Conseil général de l'Essonne et de ses 
partenaires : communications multimédias, notamment en direction de la presse. 
 
Les candidats autorisent par avance le Conseil général de l'Essonne à faire état, en ces occasions, de 
leurs actions et réalisations en rapport avec le projet présenté. Ils devront faire part expressément des 
documents ou informations dont ils souhaiteraient conserver la confidentialité. 
 
 

  

 

  

 
 

 

  


